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Présentation des actions de 

l’association FACILIT’AGE pour les 

bailleurs sociaux 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

L’expertise d’une équipe de professionnels de santé spécialisée dans la prévention et le bien vieillir 

 

« Echangeons sur vos besoins et vos projets » 

 

Association Facilit’Age 
2 rue Dupanloup 

74000 Annecy 
04 50 33 17 94 

contact@facilit-age.org 
www.facilit-age.org 

 
 

Dr. MARTIN Laurent 
           medecin@facilit-age.org 

 

PARCE QUE BIEN VIEILLIR 

EN PARC SOCIAL,  C’EST 

ANTICIPER … 
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Présentation de l’association Facilit’Age  
 
Créée par la Fondation du Parmelan (reconnue d’utilité publique depuis 1876), l’association Facilit’Age 
participe à la promotion du bien vieillir « chez soi »  et à la prévention des fragilités liées à l’âge.  
 
Pilotée par un médecin gériatre, notre équipe pluridisciplinaire (médecin, infirmiers, coordinatrice 
sociale, géographe de la santé) a mis en place des dispositifs de repérage, de prévention et d’évaluation 
de l’autonomie dans une démarche d’ «aller vers » les personnes âgées fragiles et/ou en situation de 
précarité. 
 
Reconnue en 2023 « initiative remarquable » par la Fondation des Usagers du système de santé 
(branche de la Fondation de France présidée par Jean Léonetti) et lauréate du 1er prix de la Fondation 
Legrand pour l’autonomie, nos équipes auront réalisé cette année près de 700 évaluations 
individuelles à domicile (Savoie, Haute-Savoie, Isère, Vaucluse) et nous investirons de nouveaux 
territoires en 2024 (notamment Ain, Aude, Saône et Loire). 
 
En parallèle, nous poursuivrons nos activités de laboratoire d’initiative sociale en intégrant le 
programme Size Up (ESSEC) pour développer nos mesures d’impact social, ou en participant à des 
projets destinés à trouver de nouvelles façons d’accompagner les plus fragiles et les plus isolés à la 
démarche de prévention du bien vieillir. 
 
 

Les actions de prévention et d’autonomie proposées par l’association 
Facilit’Age en direction des bailleurs sociaux 
  

- Mieux connaitre sa population : conception, diffusion, analyse d’enquêtes auprès des 
locataires âgés d’un parc social pour objectiver leur situation, repérer des fragilités, réfléchir à 
des actions collectives à mener (ainsi l’expérience menée en 2023 avec Halpades, enquête 
menée auprès de 700 locataires âgés du parc social avec un taux de retour de près de 25%). 
Ces actions peuvent aider les CALEOL dans leur mission de repérage notamment de perte 
d’autonomie... 
 

- Evaluer les fragilités des locataires, l’adaptation du logement et les besoins de 
réhabilitation : évaluations individuelles auprès  de locataires âgés sélectionnés par le bailleur 
social sur des critères pré-définis (par exemple, accompagnement des fragilités lorsqu’un 
projet de réhabilitation du logement parait impossible à mettre en œuvre…). 
 

- Sensibiliser, informer les locataires d’un parc social au « bien vieillir » : diffusion de 
questionnaires, organisation d’événements collectifs au sein des résidences …  
(expérimentation en projet avec l’ARS du Vaucluse sur la prévention en QPV) 

 

- Adapter l’offre aux évolutions démographiques : Aide à la conception de projets d’habitats 
inclusifs, participatifs, intergénérationnels …, accompagnement des locataires et des 
habitants (projet de vie partagé, évaluation des fragilités …) 
 

 


